
Vous exportez vers la Corée du Sud des produits d'origine Europe ?Vous exportez vers la Corée du Sud des produits d'origine Europe ?

La Douane vous informe sur les conséquences douanières du nouvel accord 
UE/Corée du Sud et son impact sur vos relations d'affaires, avec la modification :

- des droits de douane à l'importation (disparition progressive)
 - de la preuve d'origine (suppression totale du certificat EUR1) 

Une contre-partie : devenir  EXPORTATEUR AGRÉEEXPORTATEUR AGRÉE avant le 1/7/11 
afin de faire bénéficier à vos clients de droits réduits voire nuls à l'importation

• Possibilité d'entretiens individuels (30 min) afin de préparer votre demande

ATTENTION : SESSION LIMITEE A 30 PARTICIPANTS !

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Rencontre Douane-EntreprisesRencontre Douane-Entreprises

L'entrée en vigueur de l'accord L'entrée en vigueur de l'accord UE/Corée du SudUE/Corée du Sud  
et ses conséquences douanièreset ses conséquences douanières

Jeudi 19 et Lundi 23 Mai 2011Jeudi 19 et Lundi 23 Mai 2011
Direction régionale des douanes de StrasbourgDirection régionale des douanes de Strasbourg
11 avenue de la liberté - 67070 STRASBOURG11 avenue de la liberté - 67070 STRASBOURG

COUPON-RÉPONSE
à retourner avant le   13   mai 2011  

Courriel : pae-strasbourg@douane.finances.gouv.fr - Fax : 03 88 25 66 11

Nom de l’entreprise
Tél. / Mail ………………………………………………………………………………………………………………
Nom du (de la) participant (e) ………………………………………………………………………………………………………………
Fonction ……………………………………………………………..………………………………………………
Sera accompagné (e) de ………………………………………………………………………………..……………………………

Sera présent (e) à la réunion Douane du :   19 Mai 2011  23 Mai 2011

Intéressé (e), mais indisponible : 

Souhaite un rendez-vous avec la Douane :   le jour-même  postérieurement

Renseignements : Mathieu SPANU  : 03 88 21 22 73 – pae-strasbourg@douane.finances.gouv.fr



PROGRAMME
Réunion douane-entreprises 

19/05/2011 de 9h00 à 12h30
23/05/2011 de 9h00 à 12h30

Direction régionale des douanes de Strasbourg
11 avenue de la liberté - 67070 STRASBOURG

9h00 : Accueil des participants

9h15 : Allocution de bienvenue – Marc STEINER, Directeur régional des douanes et droits 
indirects de Strasbourg

9h30 : Le nouvel accord UE/Corée du Sud : quelles conséquences pour les exportateurs ? – 
Jérôme GAUTRAUD-FEUILLE, Chef du Pôle d'action économique (PAE)

10h00 : Présentation de la procédure d'accréditation pour devenir EXPORTATEUR AGRÉE 
– Mathieu SPANU, Cellule conseils aux entreprises

10h30 : Entretiens individuels

PLAN D'ACCÈS


